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Site internet 

Nos nouveautés

Nouvelle année dit nouveautés !!! Elles

concernent notre site internet

www.capemploi-87.com

Nous avons développé des services en

ligne, pour faciliter quelques

démarches: 

Vous avez la possibilité de déposer une

offre d'emploi directement sur notre

site, cette offre sera envoyée à nos

conseillers, qui traiteront votre

demande. (1)

Également si vous êtes salarié,

employeur, exploitant, partenaire ou

agent de la fonction publique... vous

pouvez faire une demande de maintien

en emploi (via notre page d'accueil). (2)

https://www.capemploi-87.com/


Maximum 4000 euros à raison de 1000 euros par trimestre
Montant proratisé en fonction de la quotité du temps de travail

C'est quoi ? 
C'est une mesure exceptionnelle d'aide à l'embauche destinée aux entreprises et
aux associations. Elle vise à soutenir spécifiquement les personnes en situation de
handicap, quel que soit leur âge, dans leur accès à l'emploi.

Pour qui ?
Toutes les entreprises privées et toutes les associations, sans limite de taille
(éligibilité à vérifier pour les + de 250 salariés).

Pour en bénéficier :
Embaucher un bénéficiaire de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur
Handicapé (RQTH) entre le 01/09/2020 et le 03/06/2021 en CDI ou CDD d'au
moins 3 mois.

Vous souhaitez des renseignements
supplémentaires ? 

Contacter notre secrétariat au : 
05 55 38 89 70

Ou rendez-vous sur notre site internet :
www.capemploi-87.com

Aide à l'embauche des travailleurs handicapés

Il existe également l'onglet "Contactez-nous", pour toutes autres

demandes, elles seront traitées par nos services. (3)

https://www.capemploi-87.com/

